
4 COMITÉ PERMANENT

RAPPORT À LA CHAMBRE

Mardi 10 mai 1955.
Le Comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques a 

l'honneur de présenter son

HUITIÈME RAPPORT
Votre Comité a étudié le bill 259, intitulé: Loi modifiant la Loi sur les 

chemins de fer, et convient d’en faire rapport sans modification.
Un exemplaire des procès-verbaux et des témoignages relatifs audit bill est 

annexé au présent rapport.
Le tout respectueusement soumis.

Le 'président,
H. B. McCULLOCIL.

(Nota: Le septième rapport a trait à un bill privé qui n’a pas fait l’objet d’un compte 
rendu sténo graphique.)
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